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POI NT 36 DEL 'OR DRED U J 0 UR

Question de 10 convocation d'une conference internationale
chargee d'examiner les problemes du commerce (A/522l,
AlC.2I214, A/C.2/L.645, AlC.2/L.648/Rev.2 et Corr.l,
AC.2IL.648/Rev. 21Add.l, E/363l et Add.l a 4) [suite]

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION
(A/C.2/L.645, A/C.2/L.648/REV.2 ET CORR.l) [suite]

1. M. ALMEIDA (Bresil) dit que les auteurs du
projet de resolution commun (A/C .2/L.648/Rev.2 et
Corr.l), ainsi que des divers amendements et sug­
ge,stions, ont eu de nouvelles conversations officieuses
afin d'essayer d'aboutir a un texte qui soit generale­
ment acceptable. Les auteurs du projet de resolution
estiment cependant que leur texte actuel, qui est
1'aboutissement de semaines d'efforts en vue de
concilier des points de vue diametralement opposes,
reflete exactement l'opinion de la majorite. 11 ne
leur est done pas possible d'y apporter de nouvelles
modifications et ils esperent que la Commission
adoptera Ie projet de resolution a 1'unanimite.

2. On a reproche au texte de ne pas faire d'allusion
precise aux principaux pays commergants en ce qui
concerne la composition du Comite preparatoire.
CElS pays n 'ont pas ete expressement mentionnes
parce que leur participation est tenue pour acquise:
ils feront partie du Comite preparatoire en tant
que membres du Conseil economique et social et
conformement au principe d'une repartition geo­
graphique equitable. En fait, Ie paragraphe 3 du
dispositif a pour objet d'assurer un equilibre entre
ces pays et les pays sous-developpes.

3. En ce qui concerne la deuxieme objection, qui
porte sur la date de la Conference des Nations Unies
sur Ie commerce et Ie developpement, la declaration
faite par le representant de la Yougoslavie a la
835eme seance montre clairement que la date n'est
pas definitivement arretee.Ce representant a dit
qu'il fallait interpreter l.e' projet de resolution revise
comme signifiant que le Conseil, lorsqu'il examinera
le rapport du Comite preparatoire, devra en memE
temps fixer definitivement la date exacte de la
Conference, en tenant compte, d'une part, du vifdesir
exprime par une ecrasante majorite a 1'Assemblee
generale de voir la Conference se tenir aune epoque

ou d'autres evenements internationaux n'auront pas
de repercussion d8favorable sur ses resultats et,
d'autre part, du degre d'avancement des travaux
preparatoires. Si, comme le craint Ie representant
des Etats-Unis, les travaux preparatoires ne sont
pas acheves, la Conference sera differee.
4. Si les auteurs acceptaient d'apporter de nouvelles
modifications, ce pourrait etre le point de depart
d'une reaction en chame. C'est pourquoi M. Almeida
demande instamment a toutes les delegations d 'ac­
cepter Ie texte dans sa forme actuelle.

5. M. BOLIN (Suede) dit que, comme sa delegation
l'a souligne au cours de la discussion generale, son
gouvernement s'interesse vivement aux problemes du
commerce et est dispose a participer activement
aux travaux du GATT et d'autres organismes pour
contribuer a resoudre les problemes commerciaux
des pays sous-developpes. 11 espere en consequence
que la Conference donnera des resultats concrets;
a cette fin, il importe qu'elle soit bien preparee et
qu'elle ait lieu au moment opportun. La delegation
suedoise ne pense pas que septembre 1963 soit une
date satisfaisante et votera contre les sept derniers
mots du paragraphe 3 du dispositif. Les doutes qu 'elle
entretient a 1'egard des autres paragraphes sont moins
graves. M. Bolin regrette que 1'on ne soit parvenu
a aucun accord sur la date, qui constitue un element
capital pour de nombreux pays, notamment pour les
principaux pays commergants. Tout en comprenant
qu'il s'agit d'une question urgente pour les pays en
voie de developpement, il estime que le succes de
la Conference depend pour beaucoup de 1'attitude
des principaux pays commergants et il espere que
1'on pourra concilier les deux points de vue. Cependant,
dans les circonstances actuelles, sa delegation sera
dans 1'obligation de s 'abstenir lors du vote sur
1'ensemble du projet de resolution.

6. M. DEWULF (Belgique) dit que sa delegation
est reconnaissante aux representants de la Yougo­
slavie et du Bresil des efforts qu'ils ont deployes
en vue de realiser un accord unanime sur Ie texte
revise de leur projet de resolution, mais n'est
malheureusement pas en mesure d'appuyer ce texte.
11 espere que les auteurs remanieront leur texte
afin de 1'harmoniser davantage avec 1'expose expli­
catif qu'a fait le representant de la Yougoslavie
a la 835eme seance.

7. M. GARCIA GRANADOS (Guatemala) esperait
que Ie projet de resolution, qu'il appuie entierement,
serait adopte a l'unanimite par la Commission.
Cependant, les chances a cet egard sont malheureuse­
ment devenues tres faibles et la delegation du Guate­
mala regrette que la question de la date, dont 1'impor­
tance est relativement secondaire, soit apparue comme
1'element decisif. Le Guatemala, en sa qualite de
pays en voie de developpement, souhaite que la
Conference aboutisse a des resultats concrets et
reconnalt done qu'il faut la preparer avec soin,
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mais son principal souci est de veiller a ce qu 'on
prenne des mesures en vue de resoudre les problemes
des pays en voie de developpement. 11 se peut fort
bien que certains pays aient des raisons particulieres
de ne pas etre en faveur d 'une date rapprochee et
l' on pourrait adopter une attitude plus souple. En
pareil cas, la delegation guatemalienne appuierait Ie
projet de resolution sans reserve.

8. M. VIAUD (France) dit que, malgre les efforts
deployes par les auteurs du projet de resolution et
des amendements et suggestions pour arriver il. un
compromis, Ie texte recommande toujours que la
Conference ait lieu en 1963, date a laqUelle son
gouvernement ne sera pas en me sure d'y participer.
La delegation franc.;aise croit impossible de reunir
une conference d'une telle ampleur et d'une telle
importance quelques semaines seulement apres la
cloture de la trente-sixieme session du Conseil
economique et social et quelques jours seulement
apres la derniere reunion du Comite preparatoire.
Si eUe a lieu en septembre 1963, la Conference
examinera d'importantes 4uestions economi4ues en
meme temps que la Deuxieme Commission. La France
espere que la Conference se tiendra a un moment
ou elle pourra lui apporter Ie concours 4u'elle est
decidee a preter. En. consequence, la delegation
franc.;aise sera contrainte de voter contre les sept
derniers mots du paragraphe 3 du dispositiJ; si ces
mots som maintenus, elle ne pourra appuyer 1'en­
semble du projet de resolution. Si 1'Assemblee
generale adopte Ie projet de resolution sous sa
forme actuelle, Ie Gouvernement franc.;ais pourra
etre amene a reconsiderer la question de sa partici­
pation a la Conference.

9. M. Viaud s'eleve egalement contre les mots
"emanant des pays industrialises, isolement ou en
tant que membres de groupements economiques"
qui figurent a 1'alinea S du paragraphe 5 du dispositiJ,
et appuie Ie sous-amendement des deux puissances
(A/C.2/L,674).

10. M. UNWIN (Royaume-Uni) exprime la deception
de sa delegation devant l'echec des entretiens prives.
Le second texte revise du projet contient bien cer­
taines modifications demandees par sa propre dele­
gations ainsi que d 'autres, mais Ie fait 4ue les
auteurs n '::..ient pas modifie Ie paragraphe 3 du dispo­
sitif semble en contradiction avec leur intention
d'assurer un appui unanime au projet de resolution.
C 'est manquer de realisme que de supposer que
la Conference pourra se tenir d'ici a septembre 1963;
la meilleure preuve en est Ie cOllt tres eleve des
services il. prevoir, dont il est fait mention dans
1'etat des incidences financieres (A/C .2/L.648/Rev .2/
Add.1). M. Unwin doute que l'on puisse trouver Ie
personnel necessaire pour assurer Ie service de la
Conference a 1'epoque envisagee pour cette derniere

11. M. Unwin comprend parfaitement Ie desir des
auteurs de voir la Conference se tenir prochainement,
mais il ne voit pas pourquoi les delegations inte­
ressees tiennent a conserver Ie paragraphe 3 du
dispositiJ dans sa teneur actuelle si ce qu'ils re­
cherchent est un accord unanime. Ce texte est mani­
festement inacceptable pour des pays dont la partici­
pation a la Conference revet une importance capitale.
C 'est pourquoi il en vient il. douter du serieux de
la proposition des 35 puissances.

12. La delegation britannique pense que la Confe­
rence, si elle a lieu en 1964, pourrait etre fructue!-lse;

mais eUe n 'a pas propose de mentionner cette date,
dans 1'espoir 4ue les auteurs n'insisteraient pas
pour 4ue 1'on indique un mois precis de 1963. Elle
aurait meme pu renoncer a faire valoir les objections
qu 'appellent il. son avis certains autres aspects du
projet, mais Ie fait que Ie paragraphe 3 du dispositif
n 'ait pas ete modifie rend 1'ensemble du texte inac­
ceptable, et Ie Gouvernement britannique sera contraint
de revoir les hypotheses sur lesquelles il s'est
fonde lorsqu'il a envisage de participer a la Confe­
rence. La premiere de ces hypotheses etait que 1'on
aurait assez de temps pour se preparer ala discussion
de l'ordre du jour.

13. Selon M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique), il
est clair maintenant que Ie texte actuel du projet
de resolution ne peut etre adopte a 1'unanimite.
M. Finger partage 1'etonnement du representant
du Royaume-Uni devant la reticence des auteurs
il. faire de nouvelles concessions sur la question
de la date de la Conference, dans la mesure ou l'on
souhaite ardemment un accord unanime. 11 est probable
qu 'un nombre appreciable des prineipaux pays com­
merc.;ants ne pourront pas participer aux travaux du
Comite preparatoire ou de la Conference dans Ie cadre
des arrangements proposes. Si, comme plusieurs
des auteurs 1'ont indique, il faut entendre que Ie
paragraphe 3 du dispositif n 'exelut pas une date plus
eloignee que septembre 1963 pour rE'mnir la Confe­
rence, M. Finger ne voit pas pourquoi on ne Ie dirait
pas dans Ie texte. 11 est etrange qu 'un desaccord
se produise entre les principaux pays commer9ants
et les pays qui ont presente Ie projet de resolution,
non pas sur une question de fond, mais uniquement
sur Ie libelle d'un paragraphe qui, comme 1'ont
reeonnu les auteurs, n'exprime pas tout ce qu'ils
ont voulu dire.

14. M. Finger n 'arrive pas il. voir comment on
pourra preparer, traduire et distribuer aux gouverne­
ments la volumineuse documentation de 6 000 il. 7 000
pages il. laquelle fait allusion 1'alinea hdu paragraphe 6
du document A/C .2/L.648/Rev.2/Add.1 entre la cloture
de la troisieme session envisagee pour Ie Comite
preparatoire en aoilt 1963 et la date proposee pour
la Conference, tout en accordant aux gouvernements
Ie delai normal de six semaines pour leur permettre
d 'etudier les documents avant 1'ouverture de la
Conference en septembre 1963. C 'est lil. un point
sur lequel Ie Secretariat devrait donner des eclair­
cissements. Les auteurs seraient malavises d'exiger
un vote sur Ie texte actuel au risque de compromettre
la Conference. L'opinion du Gouvernement des Etats­
Unis quant il. la necessite de reunir la Conference
demeure inchangee.

15. M. CULLEN (Irlande) prM~rerait que Ie para­
graphe 3 du dispositif du projet de resolution soit
redige en termes plus souples afin de tenir dO-ment
compte des difficultes materielles que comporte
la preparation de la Conference. La delegation irlan­
daise deplore 1'echec des efforts deployes en vue
de parvenir il. un compromis. Elle n'est toutefois
pas disposee il. engager Ie Conseil economique et
social il. convoquer la Conference en 1963. En conse­
quence, elle sera obligee de voter contre Ie para­
graphe 3 du dispositif dans sa teneur actuelle et
contre 1'ensemble du projet de resolution si ce
paragraphe n 'est pas modifie. Elle demande instam­
ment aux auteurs de reconsiderer leur attitude il.
l' egard de ce paragraphe en vue de rl3aliser un accord
unanime.
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16. M. TODOROV (Bulgarie) dit que dans la version
provisoire qui a ete distribuee Ie texte anglais du
sous-amendement (A/C.2/L.674) est depourvu de
sens et appelle des rectifications. Dans un esprit
de compromis, les auteurs de l'amendement A/C.2/
L.672 acceptent les mots dont Ie sous-amendement
propose l'insertion, mais non la suppression envisagee.

17. M. TCHEN (Chine) constate que deuxprincipes
fondamentaux semblent acceptes par tous les membres
de la Commission: on admet, premierement, qu'il
est necessaire de convoquer la Conference Ie plus
tat possible et, deuxiemement, qu'elle doit donner
des resultats positifs. Il est pourtant clair qu 'avec
Ie projet de resolution actuelles chances d 'une
conference couronnee de sucees s 'amenuisent. La
delegation chinoise votera selon la maniere dont
sera eliminee la contradiction qui existe entre ces
deux principes. E11e espere que, dans un esprit de
compromis, les auteurs accepteront de supprimer
les sept derniers mots du paragraphe 3 du dispositif.
Dans Ie cas contraire, e11e ne pourra voter en faveur
du projet.

18. La delegation chinoise appuie Ie sous-amende­
ment des deux puissances (A/C.2/L.674).

19. M. ROSENSTAND-HANSEN (Danemark) votera
en faveur du projet de resolution si les sept derniers
mots du paragraphe 3 du dispositif sont supprimes.
Il n'est pas possible de tenir la Conference en
septembre 1963. M. Rosenstand-Hansen prie done
instamment les auteurs de revenir sur leur decision
et, s'ils ne peuvent se resoudre a supprimer les
mots en cause, d 'accepter de les remplacer par un
autre membre de phrase comme net au plus tard
avant la trente-septieme session du Conseil eeono­
mique et social". M. Rosenstand-Hansen propose
une breve suspension de seance pour donner aux
auteurs Ie temps de la reflexion. S'ils maintiennent
leur texte, la delegation danoise demandera un vote
separe sur Ie paragraphe 3 du dispositif. En cas
d 'adoption de ce paragraphe, elle devra s 'abstenir
lors du vote sur l'ensemble du texte.

20. M. STANOVNIK (Yougoslavie), exergantsondroit
de reponse, declare que la remarque du representant
des Etats-Unis, selon laque11e l'attitude des auteurs
du projet de resolution serait dictee par Ie sentiment
plus que par la raison, est revelatrice des passions
suscitees par ce point de l'ordre du jour. L'importance
de la question dont la Commission est saisie est
te11e qu 'une certaine emotion est inevitable, mais
elle doit etre maftrisee. Les auteurs savent par­
faitement que Ie Gouvernement des Etats-Unis est
tenu de s'opposer a la reunion de la Conference
en 1963, et M. stanovnik espere que les delegations
qui critiquent la teneur actuelle du projet s 'en rendent
compte. Il demande au representant des Etats-Unis
de ne pas oublier que les 36 participants a la Confe­
rence du Caire sur les problemes de developpement
economique ont demande cette reunion en 1963 et
doivent done, eux aussi, s'en tenir a leur position.
Malgre Ie desir general d'arriver a un compromis,
J.es possibilites de negociation sont limitees par
ces obligations de part et d'autre. Les auteurs se
Bont clairement exprimes sur ce point dans la
declaration que M. Stanovnik a faite en leur nom a
la 835eme seance.

21. M. stanovnik souhaite souligner que, en prevoyant
dans les incidences financieres (A/C.2/L.648/Rev.2/
Add.!) la necessite eventuelle de convoquer la Confe-

renee en septembre 1963, Ie Secretariat a manifeste­
ment tenu compte du projet de resolution et des
declarations faites a la Commission et a eu conscience
des conditions dans lesqueJ.J.es la Conference serait
preparee et convoquec.

22. M. Stanovnik demande aux membres de la Com­
mission - dont il ne conteste pas les mobiles - de
tenir compte de la situation extremement delicate
dans laqueJ.J.e se trouvent les auteurs pour proceder
aux ajustements et negociations que I' ort attend d'eux.
Les auteurs sont a11es aussi loin que possible sans
violer les engagements qu'ils ont pris.

23. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) souligne
qu'il ressort de la discussion que son pays n'a
nullement ete Ie seul a combattre Ie desir des
signataires de la Declaration du Caire des pays en
voie de developpement (A/5162) d'avoir une conference
en 1963. L'engagement pris par eux n'est que celui
d'un groupe particulier d'Etats; d'autres groupes
auraient pu ne pas se croiretenus aun tel engagement.
Si les 20 membres de 1'Organisation de cooperation
et de developpement economiques, par exemple,
avaient examine la meme question, il est certain
qu'ils auraient recommande une conference en 1964.
La delegation des Etats-Unis, pas plus qu'aucune
autre, ne peut s 'ecarter des instructions qu 'e11e a
regues. La seule solution paraft etre celle qu'a
preconisee Ie Conseil economique et social apres
la Conference du Caire et qu 'ont appuyee les par­
ticipants a cette derniere qui ont pris part a la
session du Conseil.

24. M. CARANICAS (Grece) souligne que les auteurs
du projet de resolution ont en fait tres peu modifie
leur texte. La delegation grecque devrait reconsiderer
son attitude si les principaux pays commergants
etaient contraints de s 'abstenir de participer a la
Conference. L'insistance des auteurs pour tenir
cette conference en 1963 remet en memoire les
nombreuses resolutions sur un fonds d'equipement
des Nations Unies, dont l'adoption forcee n'a donne
aucun resultat pratique. QueJ.J.e urgence y a-t-il a
tenir la Conference en 1963? On debat des problemes
internationaux du commerce depuis la Conference
des Nations Unies sur Ie commerce et 1'emploi qui
s'est tenue a La Havane en 1947/1948; six ou neuf
mois de plus ne feront pas grande difference.

25. L'amendement a 1'alinea £ du paragraphe 5 du
dispositif, propose par la Belgique, la France, 1'Italie,
Ie Luxembourg et les Pays-Bas (A/C.2/L.675) paraft
logique. M. Caranicas n'insiste pas sur laproposition
qu'il a faite a la 836eme seance d 'inserer, dans ce
paragraphe, les mots "par consequent" apres les
mots "pays en voie de developpement". 11 voudrait
toutefois proposer d'ajouter au paragraphe 2, alineaf\;,
du dispositif les mots net des principaux pays com­
mergants" apres les mots "d 'une representation
convenable des pays en voie de developpement".

26. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) estime que Ie Royaume-Uni, les
Etats-Unis et la France tentent d'etouffer Ie vceu
de la majorite par des pressions et des menaces,
pour empecher la reunion de la Conference en 1963.
Cf's pays veulent vider Ie projet de resolution de
sa substance et renvoyer la Conference a quelque
v~e date ulterieure. 11s donnent l'impression qu'il
serait catastrophique pour eux de participer a la
Conference en 1963. M. Arkadyev se demande si les
Etats ·Unis s'interessent vraiment a 1'etude des pro-
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blemes du commerce des pays sous-developpes.
Libres, independants et egaux, ces pays ont parfaite­
ment Ie droit de rechercher les voies et moyens
de resoudre leurs problemes commerciaux. Pourquoi
les Etats-Unis ne peuvent-ils faire la moitie du
chemin qui les separe d 'eux?

27. Les Etats-Unis ont aussi essaye d'effrayer les
membres de la Commission en parlant des nombreux
documents a traduire et a reproduire avant la reunion
de la Conference. C 'est la un argument artificiel.
Dix mois s'ecouleront d'ici a septembre 1963 et, a
cette date, les delegations auront eu tout le temps
de se familiariser avec la documentation necessaire.
11 est absurde de dire qu'il faudra preparer tous les
documents en aout. Les objections soulevees par
les Etats-Unis et par d'autres representants donnent
1'impression que l'ONU fera faillite si la Conference
se tient en septembre 1963. Les previsions financieres
etablies par le Secretariat (A/C .2/L.648/Rev.2/Add.1)
sont etrangement elevees. Elles semblent avoir pour
objet de prouver que la Conference ne peut se tenir
en 1963.

28. La delegation de l'URSS comprend pleinement
la position des auteurs du projet. I1s sont alles aussi
que possible pour tenir compte des objections. Par
exemple, le nouveau texte ne fait plus mention d 'une
organisation internationale du commerce. Si 1'URSS
peut accepter pareille omission, pourquoi les Etats­
Unis n 'acceptent-ils pas le passage relatif a la date?
Une conference tenue en 1963 donnerait des resultats
positifs et la delegation sovietique appuiera le texte
actuel du pro jet de resolution.

29. M. NARANJO (Equateur) remarque que la seule
question controversee est la date de la Conference.
11 fait appel aux auteurs du projet de resolution pour
qu'ils adoptent une formule plus souple et n'insistent
pas sur une reunion en septembre 1963. M. Naranjo
souhaiterait aussi que les auteurs precisent si la
Conference doit etre convoquee ou tenue a cette date.

30. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) souligne
qu'il est ridicule de la part de 1'Union sovietique,
qui n'a pas use moins de 100 fois de son droit de
veto, de faire la morale aux Etats-Unis en disant
qu'ils "etouffent le vceu de la majorite", alors que
ce pays n'a jamais exerce le droit de veto. Tout
aussi grotesque est 1'assertion selon laquelle il
serait catastrophique pour les Etats-Unis et les
puissances occidentales de participer il. la Conference
en 1963. Certes, les Etats-Unis ont un interet materiel
aux debats sur le commerce, mais ces debats peuvent
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se tenir dans d'autres enceintes. Les Etats-Unis
s'interessent sincerement au succes de la Conference
et s'y preparent soigneusement. Ce n'est qu'a grand
regret qu'ils abondonneraient leurs preparatifs.

31. Les Etats-Unis n'essaient pas davantage d'ef­
frayer la Commission en brandissant des statistiques
ou de faire pression sur les delegations. 11 serait
interessant de demander honnetement au repre­
sentant du Secretaire general si les documents
peuvent etre prets a temps pour septembre 1963.
Le representant de la Yougoslavie a estime que,
d 'apres 1'etat des incidences financieres, Ie Secretaire
general etait favorable a cette date. Le representant
de l'URSS a He d'avis oppose. Si l'ONU doit faire
faillite, ce ne sera pas a cause de la Conference,
mais pour des raisons bien connues de 1'Union
sovietique.

32. M. Finger propose qu'au paragraphe 3 du dis­
positif les auteurs du projet remplacent les mots
net au plus tard en septembre 1963" par les mots net
compte tenu, d'une part, de l'opinion de nombreuses
delegations selon lesquelles la Conference devrait
etre convoquee au plus tard en septembre 1963, et,
d 'autre part, de 1'avis que la Conference donnerait
de meilleurs resultats si elle se tenait au debut de
1964". Ce texte traduirait exactement la situation.

33. M. SIDIKOU (Niger) pense que la Commission
ne doit pas etre contrainte a un vote precipite. Les
entretiens doivent se poursuivre jusqu 'a un compromis
acceptable. 11 propose donc de lever la seance et de
reprendre la discussion du projet de resolution a la
seance suivante.

34. Apres un debat de procedure auquel participent
MM. Mamadou TRAORE (Mali), NATORF (Pologne),
MALECELA (Tanganyika) et FINGER (Etats-Unis
d'Amerique), le PRESIDENT met aux voix la motion
du representant du Danemark tendant a suspendre
la seance pour permettre au President de se concerter
avec les parties interessees en vue de mettre au
point une solution.

Par 11 voix contre 4, avec 75 abstentions, 18
motion est rejetee.

35. Le PRESIDENT met aux voix la proposition
du representant du Niger tendant a lever la seance.

Par 44 voix contre 21, avec 33 abstentions, cette
proposition est adoptee.

La seance est levee il. 17 h 40.
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